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SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2019

04 - DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2020

Première étape du cycle annuel du budget, le débat d’orientation budgétaire prévu à l’article L.2312-1 du
C.G.C.T. permet à l’assemblée délibérante de connaître les conditions d’élaboration du budget primitif et
de débattre de ses priorités. Le rapport présenté en annexe aide à la définition de la stratégie budgétaire
en dégageant les marges de manœuvre dont disposera le budget de l’année 2020 pour accomplir les
objectifs du mandat.

Ce rapport sera transmis au Président de la communauté d’agglomération Le Cotentin dans un délai de
quinze jours à compter de son examen par le conseil municipal. Il sera mis à la disposition du public à
l’hôtel de ville et dans les mairies déléguées dans les quinze jours suivant la tenue du débat. Le public est
avisé de la mise à disposition de ces documents par tout moyen.

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2312-1,

Le conseil municipal est invité à prendre acte de ce débat d’orientation budgétaire.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal prend acte. 

Le Maire,
Benoît ARRIVE
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